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de la concurrence il ne peut que faire monter le prix des médi-
caments. Les provinces qui, par l'assurance-produits pharma-
ceutiques, paient une grande partie des médicaments d'ordon-
nance savent que les prix vont monter et qu'elles vont devoir
assumer des frais plus élevés.
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Le ministre de la Santé de la Nouvelle-Écosse, par exemple,
a déclaré que l'augmentation des dépenses au titre des produits
pharmaceutiques ne sera pas compensée par l'argent offert
jusqu'à présent par le gouvernement fédéral.

Je demande une fois de plus au gouvernement de publier
toutes les études sur les augmentations qu'il a faites à l'occa-
sion de la préparation de ces modifications à la Loi sur les
brevets, car les Canadiens ont le droit de savoir avec précision
combien leur coûtera l'initiative du gouvernement. Nous
savons, au départ, qu'il leur en coûtera 100 millions au cours
des quatre prochaines années. Le ministre et le gouvernement
ne peuvent pas ne pas comprendre que cela sera payé par les

La Loi sur les brevets exigera que chaque fabi
nisse au Conseil l'information permettant d'eff
analyses comparatives. Un manquement à ce titre
exactement de la méme façon que l'établissement
un niveau excessif. De cette manière, le Conseil est
obtiendra toute l'information nécessaire pour déter
niveau des prix des médicaments est raisonnable.

Finalement, le projet de loi comporte des dispo!
mettant de réviser la mesure législative ayant lieu
quatre ans et dix ans après sa mise en application. L
dans l'évolution des nrix des médicaments et le
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